
Commission paritaire nationale                                                                Période de décompte 2025 
dans la branche de l’enveloppe des édifices 
 
 
 

Quittance pour contributions professionnelles et de frais d’exécution  
déduites dans la branche de l’enveloppe des édifices CCT/DFO  
Enveloppe des édifices Suisse-Unia-Syna 
 
L’employeur soussigné confirme avoir déduit à  
 
Nom, prénom : _________________________________________________________ 
 
Domicile: _________________________________________________________ 
 
________  contributions mensuelles de Fr. 25.00 = total Fr.______________________ 

________  contributions mensuelles de Fr.   5.00 = total Fr.______________________ 
 
en tant que contributions professionnelles et de frais d’exécution, et avoir réglé les comptes avec la 
commission paritaire nationale pour la branche de l’enveloppe des édifices. 
 
Les travailleurs syndiqués peuvent, sur présentation de cette quittance, demander le 
remboursement de ce montant auprès de leur syndicat. 
 
Lieu et date:                      Timbre et signature: 
 
 

.................................................................................................................................................................... 
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